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                       EDITORIAL                                
Lors de la dernière Assemblée Générale de l’ACANOR qui s’est tenue au Château 

KIENER à COLMAR, l’ACANOR a eu le plaisir d’accueillir, non seulement  de nouveaux 
membres, parmi lesquels : 

- Monsieur Benjamin DELTETE , d’Alsace International, notre hôte,  
- Monsieur Gérald LEFEBVRE, Fondateur de ECO6S et consultant en entreprise 

      sur le Développement Durable, 
- Monsieur Alain SOULOUMIAC, Docteur d’Etat en droit  et expert  législatif  

européen. 

Ces nouveaux membres s’ajoutent aux experts de l’ACANOR et renforcent ainsi  
le réseau d’intelligence technique et économique bien au-delà des activités 

traditionnelles de normalisation ce qui devrait sensibiliser encore  plus  les chefs 
d’entreprises sur l’intérêt d’adhérer à notre association. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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TECHNOLOGIE  
 Prix ROBERVAL 

 

AGENDA 
 

Nouvelles de l’ACANOR 
 

                                                 Adhésions 
       

                                                                               
 

1. Renouvellement  et nouveaux adhérents : 
 

Merci d’abord à tous  les nouveaux adhérents, mais  également  à tous  ceux qui ont  renouvelé 
leur adhésion 2009 ! 
En cas d’oubli,  il n’est pas trop tard  pour régler la cotisation annuelle. 
 

2. Pour ceux qui désirent adhérer : 
 

Le barème des  cotisations 2008 est inchangé pour 2009 et 2010, ci-dessous le détail de ce 
barème :  

  

 Entreprise, Association, Organisme, de moins de 11 salariés, Individuel  .......…………………..                     50  €  

 Entreprise, Association, Organisme de 11 à  100 salariés…………………………………………                   190 €  

 Entreprise, Association, Organisme de 101 à 1 000 salariés ……………………………………      380 €  

 Entreprise, Association, Organisme de 1001 à 1 500 salariés  ……………………………………      750 €  

 Entreprise, Association, Organisme de 1501 à 2 000 salariés ……………………………………                1 530 €  

 Entreprise, ou groupe de plus de 2000 salariés ……………………… … …………………                2 550 €  
 

       N.B.       Le tarif « Entreprise » sera appliqué en fonction de l’effectif concerné et non en fonction de la totalité des salariés. 

                     Pour les « Associations », en l’absence de « partenariat », le tarif concernera le nombre de membres. 

 

Vous trouverez sur notre site internet www.acanor.org le bulletin d’adhésion à télécharger.  
 

                                                 Conseil d’Administration 

        
 

Le prochain Conseil d’Administration  se tiendra le 13 novembre 2009 à la Maison de l’Entrepreneur à 
Mulhouse.  
Le Conseil est composé de  14 administrateurs dont un nouveau, Monsieur Richard GRANGRADEN, 
Gérant de la société RJM Mécatronic/MENG. Dans le cadre d’un ordre du jour chargé il élira son 
Bureau. 
 

                                                   Assemblée  Générale 

http://www.acanor.org/
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                    Vue partielle de l’AG 2009 
 

La 47ème Assemblée Générale de l’ACANOR s’est tenue le 2 octobre au « Château KIENER » à 
Colmar grâce à l’invitation d’Alsace International ». 
Lors de cette Assemblée Générale, Benjamin DELTETE, a présenté « Alsace International » qui a été 
créé en 2006 à l’initiative de la Région « Alsace » et des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
dans le but de regrouper leurs moyens dans l’action économique  à l’international. 
Il a  exposé le service « AMPIE » (Accès aux Marchés Publics internationaux et Européen) et l’impact 
des normes et spécifications techniques  sur ces marchés publics. 
 
Il a ensuite été relayé par Alain SOULOUMIAC, Docteur d’Etat en droit  et expert législatif européen, 
qui a fait un brillant exposé sur le thème « Les normes face à la crise ». Il a insisté et démontré que, 
face à la crise actuelle,  les nouvelles normes  sont appelées à devenir l’instrument majeur de la 
politique économique. 
 
La partie administrative, a surtout été marquée par la présence de nouveaux adhérents, et un rapport 
d’activité très chargé et marqué par des nouveaux partenariats et orienté vers des activités nouvelles 
Après la fixation du prochain conseil d’administration et la prévision de la 48ème Assemblée Générale 
au mois d’avril à Strasbourg - que nous espérons pouvoir organiser au Parlement Européen ou au 
Conseil de l’Europe- , notre Président Laurent OBERLE, également Responsable Normalisation et 
Intelligence Economique du Groupe SOCOMEC, a passé la parole au dernier intervenant,  Gérald 
LEFEBVRE sur les enjeux et besoins du développement durable : 

1. Les opportunités et la protection des marchés. 
2. La politique et la normalisation des industries. 
3. Les besoins des collectivités 
4. La problématique des marchés publics. 
5. La nécessité d’indicateurs de référentiels reconnus. 

et pour conclure ses propositions de travaux pour le groupe de travail ACANOR. 
 
Enfin, en fin d’après midi, le Président  a conclu l’assemblée en en précisant que toutes les actions en 
cours devraient permettre à l’ACANOR de poursuivre son développement avec et pour  les 
entreprises, petites ou grandes, qui reconnaissent son utilité et lui font confiance par leur adhésion. 
 
 

                            ACTIVITES et NOUVELLES de nos PARTENAIRES  
 

                                                                                                                                                                                                                               
 

Le secteur électrique français constitue un secteur d’excellence reconnu en France, en Europe et 
dans le Monde. 
Pour l’IEC, la normalisation électrique ou électronique constitue toujours un outil stratégique 
indispensable. 
Un certain nombre de sujets majeurs ont été inscrits dans la stratégie de l’IEC et ont inspiré les 
orientations des travaux de l’UTE pour 2010.   
Ces travaux prioritaires pour l’UTE sont résumés  ci-après : 
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 La maîtrise de l’énergie 

 L’Efficacité énergétique 

 Les énergies décarbonées 
 

 Le transport électrique 

 Les véhicules électriques 

 Le matériel électrique et les infrastructures ferroviaires 
 
 Les réseaux d’énergie 

 Les aspects systèmes de la fourniture d’énergie 

 Les réseaux intelligents 

 Les isolants des câbles 

 La distribution du courant continu 

 L’utilisation du gaz isolant SF6 

 Les effets des champs électromagnétiques 
 
 La sécurité fonctionnelle et la sécurité des installations électriques et des personnes 

 Les amendements de la NF C 15-100 

 La modification du guide XP C 16-600 

 La poursuite des travaux relatifs à l’UTE C 14-100 

 Le domaine des atmosphères explosives 

 La protection des personnes vis-à-vis des risques électriques 
 
 La technologie de l’information 

 
 L’environnement 

 
Ces données sont extraites du document  du 1er octobre 2009 du Président de l‘UTE, Olivier GOURLAY, 
« Orientation UTE – COS Electricité pour 2010 ».  
 

                                                                   
                                                        Délégation Régionale  EST 
 
L’ACANOR a été invité à une rencontre gratuite à NANCY le jeudi 29 octobre  de 9 heures à 16 heures 
45 sur le thème : « L’acoustique des centres d’appels téléphoniques : une dimension essentielle ». 
 Pour tous renseignements complémentaires : délégation.nancy@afnor.org – Tél. : 03 83 86 52 92 

 

D’autre part, la délégation Régionale EST propose trois rendez-vous pour le mois de novembre 2009 : 
 

 Le 18 novembre 2009 à L’INSA à Strasbourg – 24 Bld de laVictoire -  de 8, 30 à 11,00 
heures sur le thème « Piloter sa performance avec le modèle EFQM (European Foundation for 
Quality Management)? ». 

Thèmes abordés : 

 Comment reconstruire la confiance et prendre en compte les facteurs nouveaux ? 

 Comment identifier et mettre en place les conditions de pérennité des entreprises?  

 Quels sont les leviers de pilotage de la performance des entreprises ? 

 Quelles évolutions pour les modèles de management tel que le modèle EFQM 

mailto:délégation.nancy@afnor.org
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 Le 19 novembre 2009 à l’Ecole de Management de Strasbourg – 61 rue de la Forêt Noire – 
de 17,00 à 19,00 heures sur le thème «  L’ISO 26000 – une révolution silencieuse ?». 

Thèmes abordés : 

 Le contexte et les enjeux internationaux 

 Les grandes lignes de l'ISO 26000 

 Point de zoom sur un thème de débat proposé  

 Conclusion et perspective 

 Le 26 novembre 2009  à la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin – 11 rue Mermoz à Sainte 
Croix en Plaine (68127) – de 10,00 à 12,00 heures sur le thème  « Oser reconnaître 

         son engagement  en matière  de développement Durable ? 

              Thèmes abordés : 

  Les grands concepts du développement durable 

 Démarche ALSACE EXCELLENCE :  Méthodologie générale et soutien financier. 

 Témoignage de SANEP : démarche ALSACE EXCELLENCE 2009 

 Présentation du modèle de reconnaissance des entreprises engagées : AFAQ 1000NR 

(1000 points pour vos Nouvelles Responsabilités)         
   
    

                                                                  Lycée  DECK 
                                                   DECK  TECH 2010 
 

La filière Electrotechnique du Lycée DECK à Guebwiller  monte à nouveau un salon DECK TECH les 
11 et 12 mars 2010. Le titre n’est pas encore déterminé, mais la thématique en sera probablement les 
économies d’énergie et la gestion du bâtiment. 
Les exposants et conférenciers sont invités et les sujets tourneront autour du développement durable  
et la domotique. 
L’ACANOR est évidemment partie prenantE,  d’autant plus  qu’elle compte maintenant un groupe de 
travail sur le développement durable.  

 
 

                                                     NORMES   
 

                                Normalisation = Puissant levier économique            

Une enquête approfondie  auprès de 1 790 entreprises ou organismes , de toutes tailles , de tous 
secteurs d’activité, impliquées ou non dans un processuss de normalisation, lancée par l’AFNOR, met 
enfin un terme  à certaines idées reçues,  associant  la normalisation  à une augmentation des coûts. 
 
Une première constattation  met en évidence le fait que la normalisation contribue directement à la 
croissance de l’économie française. En moyenne annuelle, cette contribution est de 0,81 % soit près de 
25 % de la croissance du PIB 
 

Plus de 66 % des entreprises interrogées apprécient la normalisation pour son apport générateurs de 
bénéfices, et démontrant ainsi  son impact positif sur la valeur de l’entreprise ! 
Cette enquête fait aussi apparaître  que même les entreprises  de structures légères (PME de moins de 
250 salariés) sont concernées, car elles sont 69,3 % pour  considérer que la normalisation  a un impact 
positif sur leur activité.  
 

Quelques détails sur cette enquête : 
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 79 % constatent que les normes  permettent  une plus grande maîtrise  des problèmes de 
sécurité 

 70 % des entreprises interrogées pensent  que les normes contribuent à la valorisation de 
l’entreprise. 

 70 % considèrent  qu’elles représentant un réel avantage dans le développement des échanges 
internationaux 

 66 % de celles-ci considèrent la norme comme génératrice de bénéfices. 
 63  pensent que la normalisation permet de mieux partager l’innovation et de mieux diférencier 

les produits. 
 61 % considèrent que les normes favorisent le respect des règles concirrentielles. 

 
NOTA :           Le détail de cette étude de 36 pages, publiée par l’AFNOR » en JUIN 2009 sous le titre 
                       « IMPACT ECONOMIQUE  de la NORMALISATION » dont l’auteur est Hakima MIOTTI  

            du Département Marketing et Innovation,  peut être consulté, voire téléchargé sur le 
            site www.afnor.org. 

 
 

                                                  PR NF ISO 26000 
                    Lignes directrices reatives à la responsabilité sociétale            

 

Une consultation publique est lancée par la Commission de Normalisation de l’AFNOR pour que les 
Professionnels aient la possibilité de donner leur avis sur ce projet de norme relati au « Développement  
durable – Responsabilité sociétale ».   

Date limite de l’enquête : 14 décembre 2009        
Contact Afnor : emilie.brun@afnor.org 

  

                                                REGLEMENTATIONS 

                                                                  
 

En réponse au vœu émis par le Président de la république le 26 mars 2008  pour que « la France soit 
exemplaire en matière de transposition des textes européens », la société DIRLAB a été fondée à 
Mulhouse par Alain SOULOUMIAC, en septembre 2009. Expert législatif auprès de l’union 
Européenne, son fondateur a mis au point un produit nouveau dont la société est aujourd’hui la seule à 
détenir les droits d’auteur, de savoir-faire et de brevet. 
 

Il s’agit d’un logiciel, baptisé CaT (Computer-assisted transposition) destiné à la transposition 
assistée par ordinateur des directives européennes.  
 

Il est nécessaire de mettre en place rapidement un Centre de Formation et de recherche pour 
l’implémentation des directives, non seulement au service des états membres, mais aussi de tous les 
Etats associés à l’Union européenne ;;: Ce projet a pour nom « EUREFER » (Centre EUuropéen  des 
REFERents). 
 

Sous la présidence de Monsieur le Maire de la Ville de Mulhouse, Jean Marie BOCKEL, la société 
DIRLAB réunit un comité de parrainage pour le projet. Ce comité sera composé de représentants  des 
élus et des forces vives de la région de Mulhouse et du Rhin supérieur.  
 

Le logiciel CaT et les besoins de formation de l’UE seront présentés. 
 

                                               COMMISSION  EUROPEENNE 

http://www.afnor.org/
mailto:emilie.brun@afnor.org
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               Eco- conception . Environnement 
La commission européenne a adopté le 22 juillet dernier quatre nouveaux règlements en matière d’éco-
conception et qui portent application de la Directive 2005/32/CE. Ces règlements visent à améliorer 
l’efficacité énergétiques des moteurs industriels, des circulateurs, des télévisions et des congélateurs. 
Les texte intégraux sont parus au JOCE du 2307/2009 et consultables. 
 

        Règlement N° 640/2009 
Ce règlement  concerne  les exigences relatives à l’éco-conception des moteurs éléctriques. 
 

        Règlement N° 641/2009 
Ce règlement concerne les exigences d’éco-conception applicables aux circulateurs sans presse-
étoupe indépendants et aux circulateurs sans presse-étoupee intégrés dans les produits.. 

  
        Règlement N° 642/2009 

Ce règlement  concerne  les exigences relatives à l’éco-conception des téléviseurs. 
 

                                                             Règlement N° 643/2009 
Ce règlement concerne les exigences d’éco-conception applicables aux appareils de réfrigération  
ménagers. 
 

A noter que ces quatre rnouveaux règlements s’ajoutent aux cinq précédemment adoptés en matière  
d’éco-cobnception visant tout d’abord à réduire la consommation d’électricité des appareils  
électroménagers et des équipements de bureau en mode veille avec pour objectif une réduction de  
73 % de la consommation des appareils dans l’UE d’ici 2020., soit une économie d’environ 14 millions  
de tonnes d’émission de CO2  par an. 
 

                                              Décret du 14 novembre 1988 
                                                   Risques électriques 
 

A la fin de l’année 2009, des nouveaux textes vont substituer le le décret  du 14 novembre 1988 : trois  
décrets et une refonte du Guide UTE C 18-510 ; 
Des contenus plus précis, des habilittations mieux ciblées par classees d’intervenants, etc… 
La mise en œuvre de ces nouveaux dispositifs aura des conséquences sur les responsabilités  de  
chacun… 
(Extrais de « Les Exclusives AFNOR » N° 18 du 5 septembre 2009) 
 

                                      ENVIRONNEMENT  et  DEVELOPPEMENT  DURABLE 
                                                                 ISO/TC 207/SC5 
 

Le secrétariat de ce TC qui concerne le « Management environnemental –Analyse du cycle de vie »  
qui est tenu par la France a créé un groupe de travail (WG8) afin d’élaborer le nouveau projet de 
norme. 
Un appel à EXPERTS français  est lancé par l’ISO pour suivre le nouveau sujet « Empreinte eau » 
 

(Pour toute candidature au sein de la commission française : Madame Mélanie RAIMBAULT, chef de projet AFNOR 

NORMALISATION au N° 01 41 62 88 80). 
 

                                                          TECHNOLOGIE 

                                                       « Prix ROBERVAL » 
                            « Des œuvres pour comprendre la Technologie ! » 
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Le Prix Roberval créé a été créé en 1986 par l’Université de Technologie de Compiègne. Son but est 
double : 

 Mettre à la portée  du grand public francophone l’actualité de la technologie. 

 Promouvoir l’utilisation de la langue française dans la production et la diffusion des 
connaissances scientifiques et techniques. 

 

Dans ce contexte, le Prix ROBERVAL, décerné annuellement depuis sa création en 1987, récompense 
des œuvres consacrées à la technologoe dans quatre catégories : 

 Prix ROBERVAL « Grand Public » 
 Prix ROBERVAL « Enseignement supérieur » 
 Prix ROBERVAL « Télévision » 
 Prix ROBERVAL « Multimédia ». 

 

Le Prix ROBERVAL a développé une compétence dans la connaissance de la production de document 
à contenu technololique. Il contribue à la promotion des œuvres sélectionnées , nominées et lauréates 
en les faisant connaître au grand public. 
 

Le Prix ROBERVAL honore les auteurs Nominés en les accueillant à Paris et les récompense dans 
chaque catégorie, par un prix de 5 000,00 Euros. Des mentions sont également décernées  à des 
oeuvres  dont les auteurs recoivent une récompense de 2 000 Euros. 
 

L’ACANOR, grâce aux relations privilégiées que nous avons  avec l’Université de Technologie de 
Compiègne, est régulièrement sollicitée  pour le « Prix « ROBERVAL ». 
 

La lumière étant  partout autour de nous et la plupart du simple mortel ignorant  bien souvent  quels 
sont les phénomènes physiques qui ont permis d’éclairer notre quotidien, le dernier « Prix ROBERVAL 
– Grand Public »  sur le thème « La physique oar les objets quotidiens » a inspiré le dernier Lauréat, 
Cédric RAY. 
 

Celui-ci, récompensé  le Prix ROBERVAL pour son oeuvre « La physique par les objets quotidiens », 
se propose de livrer leurs secrets en allant à la rencontre d’une classe du Lycée Paul LANGEVIN à 
Beauvais durant l’après midi du 12 novembre 2009 
Ce lauréat sait faire partager au public son goût pour la science.Une découverte ludique et scientifique 
des mystères de la lumière est au programme. 

Pour plus amples renseignemenst : http://www.prixroberval.utc.fr 
 

D’autre part vous pouvez déposer votre candidature pour les œuvres produites ou diffusées jusqu’au 
31 décemebre 2009 : http://www.prixroberval.utc.fr/etre-candidat.html 

 

A toutes fins utiles :  Universite de Technologie de Compiègne 
    Centre Benjamin Franklin  
    Bâtiment A 304 
    BP 60318 
    60203  COMPIEGNE c2DEX – France 
    Tél. + 33 03 44 23 79 05 

Fax + 33 03 44 23 52 19  
        

 

                                            AGENDA           

            

http://www.prixroberval.utc.fr/
http://www.prixroberval.utc.fr/etre-candidat.html
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ACANOR :  
     13/11/2009  :      10 Hrs : Réunion du Conseil d’Administration de l’ACANOR à la maison  
                                          de l’Entrepreneur à Mulhouse  
   
AFNOR Clubs des Adhérents : 
     29/10/2009 :        Réunion à Nancy sur le thème « L’acoustique des centres d’appels  
                                           téléphoniques : une dimension essentielle ».  
 

    18/11/2009 : Piloter sa performance avec  le modèle EFQM à l’INSA à Strasbourg  
 

    19/11/2009 : L’ISO 26000 : une révolution silencieuse  à l’Ecole de Management de  
                                           Strasbourg. – http://www.em-strasbourg.eu 
 

              26/11/2009 : Oser reconnaître son engagement en matière de développement durable  à   
                                           la Chambre d’agriculture du Ht-Rhin à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 

 

IEC/ISO : 
 
     3-4/12/2009 :        2ème « IEC & Marketing and Communication » à Genève  (Centre   
              International de Conférences)  
Autres : 
                 . 
              2-7/11/2009 : Salon BATIMAT 2009 – Porte de Versailles à Paris. 
 http://www.batimat.com/ 
 
              12/11/2009 : Présentation par la Lauréat du « Prix ROBERVAL » de son œuvre   

au Lycée de Beauvais  
    
              17-20/11/09 : Maintenance Expo à Paris - Villepinte   
 http://www.maintenance-expo.com 
 
              1-4/12/2006 : POLLUTEC à Paris Villepinte 
 http://www.pollutec.com/ 
 
. 
 
  

N.B. : Les informations juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et ce bulletin 

ne peut dispenser, dans bien des cas, la consultation d’un professionnel, notamment du droit. En conséquence, ACANOR ne 

peut être tenue pour responsable pour toutes erreurs ou omissions qui résulteraient de l’utilisation des informations 

mentionnées dans ce bulletin. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rédacteur : Roland GROLL – 18 rue de la vallée – 68720 ZILLISHEIM – Tél/FAX : 03 89 06 26 96 
Portable : 06 80 15 49 43 – e.mail : roland.groll@acanor.org 

 

 

http://www.em-strasbourg.eu/
http://www.batimat.com/
http://www.maintenance-expo.com/
http://www.pollutec.com/
mailto:roland.groll@acanor.org

